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Le témoin : Oui, il ne fait pas de doute que c’est ce qui se produit dans 
une plus grande mesure chez certaines compagnies que chez d’autres, et dans 
une plus grande mesure aussi dans certaines parties de l’Ouest que dans d’autres.

M. Wright:
D. Elles ne sont pas censées pouvoir changer un type de blé par le nettoyage, 

le type reste le même; la défalcation est censée figurer dans le nettoyage?— 
R. Oui.

M. Perley:
D. Que fait-on du blé sujet à défalcation aux élévateurs de l’intérieur?— 

R. M. Perley s’enquiert au sujet du blé sujet à défalcation aux élévateurs à 
l’intérieur,—vous entendez les élévateurs de l’Etat à l’intérieur?

D. Oui, dans cette année particulière?—R. Si le contenu d’un wagon reçu 
comporte une défalcation de plus de 3 p. 100, les criblures appartiendraient à 
la compagnie qui expédie le wagon. J’estime que la plupart les vendraient aux 
élévateurs de l’Etat. M. Heatherington pourra répondre à cette question quand 
il comparaîtra devant vous. Si la défalcation est de moins de 3 p. 100, elles 
ne sont pas tenues de payer des frais de nettoyage à l’élévateur-terminus ; il y 
a les criblures qui compensent les frais de nettoyage.

Le président: Prenez le cas du blé n° 1 du Nord qui est rejeté parce qu’il 
contient de la folle avoine ou toute autre mauvaise herbe ou graines. Le 
nettoyage de ce blé en change le classement au point de vue du type, n’est-ce pas, 
et cela se traduirait-il dans ces gains ou pertes sous le rapport des types?

Le témoin : Ah, oui, tout le blé de qualités inférieures, c’est-à-dire une 
variation du même type imputable à toute cause, à la nielle ou à toute autre 
chose, qu’ils peuvent nettoyer à l’élévateur rural, et je crois que le nettoyage 
que l’on peut y effectuer est plutôt restreint, tout tel nettoyage améliore natu
rellement le blé.

M. Ross (Souris) :
D. Vous pouvez avoir du blé germé durant la saison humide; vous pouvez 

l’éliminer et retenir le bon blé?—R. J’ignore dans quelle mesure vous pouvez 
employer ce procédé dans les élévateurs ruraux, car la présence de la nielle 
nécessite le lavement du blé.

D. J’ai dit du blé germé; je n’ai pas dit niellé?—R. Je crois que le dernier 
ehiffre que j’ai cité était $47 dus à la compagnie.

Due à la Commission Due à la compagnie
$ 52 00 $ 60 00
3,531 00

M. Perley:
D. Cet individu ne tiendrait pas ses hommes occupés très longtemps à 

acheter du blé en campagne?—R. Je ne crois pas que cela constitue un chiffre 
élevé pour une compagnie quelconque.

Due à la Commission Due à la compagnie
$2,724 00 $ 6 48

272 00 
2 10 

495 00 
148 00

Je vais citer des chiffres inscrits sur l’autre page, mais je tiendrais à faire 
observer à ce stade que nous avons perçu une somme globale de $127,948.37 des 
compagnies cette année-là.
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